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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-06-10-00015

ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2025-1177 portant

regroupement des autorisations délivrées à la

Fondation Pluriel pour le fonctionnement des

ESAT de BESANÇON, PONTARLIER, MORTEAU,

ÉTUPES, MAICHE, BAUME-LES-DAMES et

ORNANS gérés par la FONDATION PLURIEL sous

la dénomination ESAT PLURIEL
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ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2025-1177 
 

Portant regroupement des autorisations délivrées à la Fondation Pluriel pour le 
fonctionnement des ESAT de BESANÇON, PONTARLIER, MORTEAU, ÉTUPES, MAICHE, 

BAUME-LES-DAMES et ORNANS gérés par la FONDATION PLURIEL sous la dénomination 
ESAT PLURIEL 

N°FINESS de l'établissement 25 001 949 4 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.313-1-1, L.344-2 à 
L.344-6, D.312-0-3, R.243-1 et suivants, R.243-5 à R.243-16, R.344-16 et suivants ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l'instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant modification du 
schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté ARSBFC n° 2016-DA-R-609 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée 
à l’association Adapei du Doubs pour le fonctionnement de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) ADAPEI sis à BESANÇON, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARSBFC n° 2016-DA-R-610 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée 
à l’association Adapei du Doubs pour le fonctionnement de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) UNAP sis à PONTARLIER, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARSBFC n° 2016-DA-R-611 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée 
à l’association Adapei du Doubs pour le fonctionnement de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) sis à MORTEAU, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARSBFC n° 2016-DA-R-612 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée 
à l’association Adapei du Doubs pour le fonctionnement de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) AST sis à ETUPES, à compter du 4 janvier 2017 ;  
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Vu l’arrêté ARSBFC n° 2016-DA-R-616 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée 
à l’association Adapei du Doubs pour le fonctionnement de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) « Les Genévriers » sis à MAICHE, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARSBFC n° 2016-DA-R-634 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée 
à l’association Adapei du Doubs pour le fonctionnement de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) FCM sis à BAUME-LES-DAMES, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARSBFC n° 2016-DA-R-636 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée 
à l’association Adapei du Doubs pour le fonctionnement de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT) « Le Val Vert » sis à ORNANS, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu le décret du 1er mars 2022 portant reconnaissance de la Fondation Pluriel comme établissement d’utilité 
publique par transformation de l’association Adapei du Doubs ; 

 

Vu l’avenant 2024 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté, le Département du Doubs et la Fondation Pluriel pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2024 ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ;  

 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ; 

 

Considérant le courriel du 8 avril 2025 de la Fondation Pluriel demandant le regroupement des ESAT gérés 
par ses soins avec comme site principal l’établissement situé 9 chemin de Palente 25000 BESANÇON 
(FINESS 25 001 949 4) ;   

 

Considérant dans ce courriel du 8 avril 2025 que la Fondation Pluriel confirme la fermeture des sites 
secondaires situés 41 chemin du Sanatorium 25000 BESANÇON et rue du Séminaire 25170 PELOUSEY dont 
les places sont transférées dans de nouveaux locaux situés à BESANÇON et l’ouverture d’un site secondaire 
à BROGNARD ;  

 

Considérant que le regroupement administratif de l’ensemble des ESAT de la Fondation Pluriel au sein d’une 
même autorisation est sans incidence sur l’accompagnement et l’accueil des usagers ;  

 

Considérant que cette opération est également sans incidence sur la capacité autorisée et le montant de la 
dotation globale de fonctionnement reconductible allouée au titre des établissements et services sous contrat 
financés par l’assurance maladie ; 

 

Considérant qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article  
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour le regroupement des autorisations au regard 
de l’intérêt général et des circonstances locales ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

Les autorisations délivrées pour le fonctionnement des ESAT de BESANÇON (FINESS 25 000 464 5), UNAP à 
PONTARLIER (FINESS 25 000 465 2), de MORTEAU (FINESS 25 000 466 0), AST à ETUPES (FINESS 
25 000 467 8), « Les Genévriers » à MAICHE (FINESS 25 000 478 5), FCM à BAUME-LES-DAMES (FINESS 
25 001 038 6), « Le Val Vert » à ORNANS (FINESS 25 001 061 8) sont regroupées en une autorisation multisites 
à compter du 1er janvier 2025.  
 
A cette date, l’ESAT (FINESS 25 001 949 4) situé 9 chemin de Palente 25000 BESANÇON devient site principal.   
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Article 2 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 3 

Suite à la fermeture des ESAT secondaires situés 41 chemin du Sanatorium 25000 BESANÇON et rue du 
Séminaire 25170 PELOUSEY, 35 places sont transférées dans de nouveaux locaux ainsi que 60 places 
initialement installées sur le site secondaire ESAT Pluriel Etupes :  

- Transfert de 15 places sur le site secondaire ESAT Pluriel Besançon Edison qui conserve le FINESS 
25 000 477 7 ;  

- Transfert de 15 places sur le site secondaire ESAT Pluriel Besançon Maison du Parc qui conserve le 
FINESS 25 000 697 0 ;  

- Transfert de 5 places sur le site secondaire ESAT Pluriel Besançon Dole, création du FINESS 
25 002 287 8 ;  

- Transfert de 60 places sur le site secondaire ESAT Pluriel Brognard, création du FINESS 25 002 288 6.  

 

Article 4 

L’autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement de l’ESAT Pluriel est modifiée comme suit à 
compter du 1er janvier 2025.  

 
1) Entité juridique : 

N° FINESS  25 000 611 1  

Raison sociale Fondation Pluriel   

SIREN 791 747 819 

Adresse 
9 chemin de Palente  
BP 51913 
25020 BESANÇON Cedex 

Statut juridique 63 – Fondation  

 
 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 966 places 

N° FINESS  25 001 949 4 

Raison sociale Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 

Adresse  
9 chemin de Palente  
BP 51913 
25020 BESANÇON Cedex 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 714 

206 – Handicap Psychique 203 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

49 
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Article 5 

La capacité globale autorisée de 966 places est répartie sur 12 sites géographiques, chaque site est répertorié 
comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS).  

La répartition des places par site est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le 
respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM.  

- Site principal : 160 places 

N° FINESS  25 001 949 4 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel  
BESANÇON PALENTE 

Adresse  
9 chemin de Palente  
BP 51913 
25020 BESANÇON Cedex 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 118 

206 – Handicap Psychique 34 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

8 

 

 

- Site secondaire : 110 places 

N° FINESS  25 000 464 5 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
BESANÇON BRANLY 

Adresse  
8 rue Branly 
25000 BESANÇON 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 81 

206 – Handicap Psychique 23 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

6 

 

 

- Site secondaire : 15 places 

N° FINESS  25 000 477 7 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
BESANÇON EDISON 

Adresse  
2 rue Thomas Edison 
25000 BESANÇON 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 11 

206 – Handicap Psychique 3 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

1 
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- Site secondaire : 15 places 

N° FINESS  25 000 697 0 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
BESANÇON Maison du Parc 

Adresse  
57 rue des Justices 
25000 BESANÇON 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 11 

206 – Handicap Psychique 3 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

1 

 

 

- Site secondaire : 5 places 

N° FINESS  25 002 287 8 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
BESANÇON Dole 

Adresse  
81 rue de Dole 
25000 BESANÇON 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 4 

206 – Handicap Psychique 1 

 

 

- Site secondaire : 60 places 

N° FINESS  25 002 288 6 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
BESANÇON BROGNARD 

Adresse  
130 rue des Epasses 
25600 BROGNARD 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 44 

206 – Handicap Psychique 13 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

3 
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- Site secondaire : 249 places 

N° FINESS  25 000 467 8 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
ETUPES 

Adresse  
88 rue des Verriers 
25460 ETUPES 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 185 

206 – Handicap Psychique 52 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

12 

 

 

- Site secondaire : 40 places 

N° FINESS  25 001 038 6 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
BAUME-LES-DAMES 

Adresse  
4 rue des Jonquilles 
25110 BAUME-LES-DAMES 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 30 

206 – Handicap Psychique 8 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

2 

 

 

- Site secondaire : 67 places 

N° FINESS  25 000 478 5 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
MAICHE 

Adresse  
11 rue Henri Rotschi 
25120 MAICHE 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 50 

206 – Handicap Psychique 14 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

3 
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- Site secondaire : 65 places 

N° FINESS  25 000 466 0 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
MORTEAU 

Adresse  
6 rue des Fritillaires 
25500 MORTEAU 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 48 

206 – Handicap Psychique 14 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

3 

 

 

- Site secondaire : 30 places 

N° FINESS  25 001 061 8 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
ORNANS 

Adresse  
21 B rue du Maréchal Juin 
25290 ORNANS 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 22 

206 – Handicap Psychique 6 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

2 

 

 

- Site secondaire : 150 places 

N° FINESS  25 000 465 2 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) Pluriel 
PONTARLIER 

Adresse  
34 rue de la Libération 
25300 PONTARLIER 

 

Catégorie Discipline Mode de fonctionnement Clientèle 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

47 – AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire) 

117 – Déficience intellectuelle 110 

206 – Handicap Psychique 32 

437 – Troubles du spectre de 
l’autisme 

8 
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Arrêté portant regroupement des autorisations délivrées à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement des ESAT de BESANÇON, 
PONTARLIER, MORTEAU, ÉTUPES, MAICHE, BAUME-LES-DAMES et ORNANS gérés par la FONDATION PLURIEL 8 

Article 6 

La présente autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 II du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 7 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-609, n° 2016-DA-R-610, n° 2016-DA-R-611, n° 2016-
DA-R-612, n° 2016-DA-R-616, n° 2016-DA-R-634, n° 2016-DA-R-636. 
 
Article 8 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-609 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 
2032. A l'issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations visées à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues 
à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 9 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en œuvre 
; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 10 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté (ARS BFC 2 
place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif (22 rue d’Assas 21000 DIJON). Le tribunal 
administratif peut être saisi d’un recours déposé via le site internet https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 

Article 11 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée sous forme électronique au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
  Fait à Dijon, le 10 juin 2025 
 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-06-30-00010

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1317 autorisant le

transfert de 27 places d'hébergement complet,

initialement installées au sein de l'Etablissement

d'Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) Résidence Carnot, vers le

site secondaire de l'EHPAD Résidence de l'Etoile

géré par le centre hospitalier de SENS
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-06-24-00007

ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2025-1321 portant

extension de 5 places pour personnes présentant

des troubles du spectre de l'autisme au sein du

dispositif d'accompagnement médico-éducatif

(DAME) Grand Besançon AHS-FC géré par

l'association d'hygiène sociale de Franche-Comté

(AHS-FC) 
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ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2025-1321 
 

Portant extension de 5 places pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme au 
sein du dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) Grand Besançon AHS-FC géré par 

l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté (AHS-FC)  

 
N°FINESS 25 000 018 9 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3, D.351-17 à 
D.351-20 ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
L.313-12-2, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21 et l’annexe 2-12 ; 
 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-
2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2024-859 du 4 juin 2024 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte 
d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-589 du 30 novembre 2016 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté (AHS-FC) 
pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif Montfort, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-005 du 10 février 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant modification des autorisations délivrées à l’association AHS-FC pour un fonctionnement en 
dispositif intégrant les places de l’IME Montfort, de l’IME l’Essor et du service d’éducation spéciale et de soins 
à domicile (SESSAD) Comtois sous la dénomination DAME Grand Besançon AHS-FC ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Département du Doubs et l’association AHS-FC pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022 ainsi 
que l’avenant du 24 décembre 2024 ; 
 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant qu’une extension de 5 places pour l’accompagnement des usagers en milieu ordinaire répond 
aux besoins de la population et s’inscrit dans les objectifs du PRIAC  ;    
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Arrêté Portant extension de 5 places pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein du DAME Grand Besançon 
AHS-FC géré par l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté  

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1 

Le DAME Grand Besançon AHS-FC bénéficie d’une extension de 5 places « prestation en milieu ordinaire » 
pour l’accompagnement de personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme, à compter du 1er juin 
2024. La capacité globale autorisée du DAME Grand Besançon AHS-FC est portée à 180 places.  

 

ARTICLE 2 

L’autorisation délivrée à l’association AHS-FC pour le fonctionnement du DAME Grand Besançon AHS-FC est 
modifiée. Les nouvelles caractéristiques du dispositif sont répertoriées comme suit dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS).  

- Entité juridique (organisme gestionnaire)  

N° FINESS EJ 25 000 606 1 

Raison sociale Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté 

SIREN 775 571 300 

Adresse 
15, avenue Denfert Rochereau - BP 5 
25012 BESANCON Cedex 

Statut juridique 61 - Association Loi 1901 R.U.P. 

 

- Etablissement (dispositif)  

N° FINESS ET 25 000 018 9 

Dénomination 
Dispositif d’accompagnement médico éducatif (DAME)  
Grand Besançon AHS-FC 

Adresse 
Rue de l’église 
25440 MONTFORT 

 

Catégorie  Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nb de 
places 

Total 

183 - IME 

844 - Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  
(Inclut l’accompagnement 
précoce de jeunes enfants, 
soit à partir de 0 an) 

21 - Accueil de jour  

117 - Déficience 
intellectuelle 

28 

50 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

22 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences  

65 

82 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

17 

11 - Hébergement 
complet internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

23 

29* 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme  

6 

40 - Accueil 
temporaire avec 
hébergement 

117 - Déficience 
intellectuelle 

1 

2 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme  

1 

840 - Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 
jusqu’à l’âge de 6 ans 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

7 

17** 841 - Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 
scolarisation 

437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

10 

* dont 6 places d’hébergement en famille d’accueil spécialisée. 
** 7 places au sein de l’unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) installée à l’école maternelle Jean de la Bruyère 11, rue du 
Refuge à Besançon et 10 places au sein de l’unité d’enseignement élémentaire autisme installée à l’école élémentaire 28 rue de Fontaine 
Ecu à Besançon.  
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Arrêté Portant extension de 5 places pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein du DAME Grand Besançon 
AHS-FC géré par l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté  

 

ARTICLE 3 

La capacité globale autorisée du DAME Grand Besançon AHS-FC est répartie sur 3 sites géographiques. 
S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS. 

La ventilation par site est donnée à titre indicatif, les places peuvent être réparties différemment dans 
le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

- Site principal :  

N° FINESS ET 25 000 018 9 

Dénomination 
Dispositif d’accompagnement médico éducatif (DAME)  
Grand Besançon AHS-FC 

Adresse 
Rue de l’église 
25440 MONTFORT 

 
Catégorie 

Etab. 
Discipline 

Mode de 
fonctionnement 

Catégorie de clientèle 
Nb de 
places 

Total 

183 - IME 

844 - Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  
(inclut l’accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants, soit à partir de 0 
an) 

21 - Accueil de jour  

117 - Déficience intellectuelle 16 

18 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

2 

11 - Hébergement 
complet internat 

117 - Déficience intellectuelle 23 

29* 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme  

6 

40 - Accueil temporaire 
avec hébergement 

117 - Déficience intellectuelle 1 

2 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme  

1 

*dont 6 places d’hébergement en famille d’accueil spécialisée 

 
 

- Site secondaire  

N° FINESS ET 25 000 038 7 

Dénomination 
Dispositif d’accompagnement médico éducatif (DAME)  
Grand Besançon AHS-FC 

Adresse 
10, rue Tristan Bernard  
25000 BESANCON 

 

Catégorie  Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nb de 
places 

Total 

183 - IME 

844 - Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  
(inclut l’accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants, soit à partir de 0 
an) 

21 - Accueil de jour  

117 - Déficience intellectuelle 12 

32 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

20 
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Arrêté Portant extension de 5 places pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein du DAME Grand Besançon 
AHS-FC géré par l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté  

- Site secondaire  

N° FINESS ET 25 001 701 9 

Dénomination 
Dispositif d’accompagnement médico éducatif (DAME)  
Grand Besançon AHS-FC 

Adresse 
15, avenue Denfert Rochereau  
25000 BESANCON 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nb de 
places 

Total 

183 - IME 

844 - Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  
(inclut l’accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants, soit à partir de 0 
an) 

16 - Prestation en 
milieu ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences  

65 

82 
437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

17 

840 - Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants jusqu’à l’âge de 6 
ans 16 - Prestation en 

milieu ordinaire 

437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

7 

17** 
841 - Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 
scolarisation 

437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

10 

** 7 places au sein de l’unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) installée à l’école maternelle Jean de la Bruyère 
11, rue du Refuge à Besançon et 10 places au sein de l’unité d’enseignement élémentaire autisme installée à l’école 
élémentaire 28 rue de Fontaine Ecu à Besançon 

 

 

ARTICLE 4 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, l'autorisation est accordée à 
l'égard des personnes accueillies par le dispositif pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au 
dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect de la réglementation applicable 
à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

Cet article ne s’applique pas aux unités d’enseignement externalisées (UEEA) dont les modalités de 
fonctionnement sont spécifiques et restent conforme aux cahiers des charges nationaux en vigueur. 

 

ARTICLE 5 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

ARTICLE 6 

Conformément aux disposition l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  
 

ARTICLE 7 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-005.  

 

ARTICLE 9 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-589 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032. A l'issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code.  
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Arrêté Portant extension de 5 places pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein du DAME Grand Besançon 
AHS-FC géré par l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté  

ARTICLE 10 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l'autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

ARTICLE 11 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON).  
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

ARTICLE 12 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 

Fait à Dijon, le 24 juin 2025 

 
 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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El
PRÉFET
DE LA RÉGION 
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 

Bourgogne-Franche-Comté

ARRETE n°

relatif à la modification de l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la Direction 
régionale, de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 modifié portant déconcentration de décisions relatives à l'attribution de la 
nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement,

Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 modifié portant délégation de pouvoir en matière d'attribution de la nouvelle bonification 
indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement,

Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains 
personnels du ministère de l'équipement, des transports et du logement,

Vu l'arrêté du 22 septembre 2025 portant répartition de l'enveloppe de nouvelle bonification indiciaire dans certains services 
déconcentrés, dans certains services techniques et dans certains services à compétence nationale des ministères chargés 
de l'aménagement du territoire et de la transition écologique au titre des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du protocole 
Durafour,

Vu l'arrêté n° 25-09 BAG du 13 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Olivier DAVID, directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté,

Vu les arrêtés DREAL Bourgogne - Franche-Comté du 30 novembre 2022 et du 16 novembre 2023 relatifs à la modification 
de l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la DREAL BFC,

Vu le Comité social d'administration du 10 juin 2025,

ARRETE

Article 1er :
Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées à la date de publication de cet arrêté au Recueil des 
Actes Administratifs.

Est attribuée la nouvelle bonification indiciaire aux personnels de la DREAL BFC occupant les emplois dont la liste est ci- 
annexée.

Article 2 :
Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
prend effet à la date de publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Le

Adresse postale Pôie Viotte 5 voie Gisèle Halimi - BP 3:263 - 25005 Besançon cedex - 03 3 
www ûourgog ne-fra -oè-.-cmte développe •. e-’t- ruraDle.gci . fr
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Liste des postes éligibles à la NBI - DREAL BFC

Service Intitulé poste Points MacroGrade

SGPR/DZGE Chef(fe) du service SGPR adjoint(e) en charge du pilotage des effectifs ZGE 25 A

SGPR/DFL Chef(fe) du département finances et logistique 25 A

SGPR/DFL Chef(fe) du département finances et logistique adjoint(e) 25 A

SGPR/DRH Chef(fe) du département ressources humaines 25 A

SGPR/DRH Adjoint(e) au/à la chef(fe) du département ressources humaines 25 A

SGPR/DZGE Chef(fe) du département zone de gouvernance 25 A

SBEP/DSP Chef(fe) du département territoires, sites et paysages ►25 A

STM/DFAP Chef(fe) du département finance et achats publics 25 A

STE/DHSA Chef(fe) du département adjoint(e) habitat social et aménagement 25 A

STE/DEE Chef(fe) du département adjoint(e) évaluation environnementale 25 A

STE/DTE Chef(fe) du département transition énergétique 25 A

STM/DRT Chef(fe) de pôle contrôle au DRT 25 A

SSR Conseiller.ère technique de service social 25 A

STM/MI Chef(fe) du département mobilités et infrastructures 24 A

SSR Assistante, de service social 23 A

SSR Assistant.e. de service social 23 A

SSR Assistante, de service social 23 A

SSR Assistant.e. de service social 23 A

SSR Assistant.e. de service social 23 A

TOTAL 19 postes 464

Dotation ____ _________ 19 postes ________ 464 0
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Service Intitulé poste Points MacroGrade

SGPR Chargé(e) de mission dialogue social et appui au SGPR 14 B

SGPR/DRH Gestionnaire RH de proximité 14 B

SGPR/DRH Gestionnaire RH de proximité, chargé(e) de la GPEEC 14 B

SGPR/DZGE Adjoint(e) au/à la chef(fe) de département ZGE 14 B

SBEP Chargé d'appui technique police de l’eau et de la nature 14 B

DIRECTION Assistant(e) de direction 14 B

DIRECTION Assistant(e) de direction 14 B

STM Responsable contrôle transports Nevers 14 B

TOTAL 8 postes 112

Dotation 8 postes 115 3

Service Intitulé poste Points MacroGrade

SGPR/DRH Chargé(e) de formation 10 C

Direction Assistant(e) de direction 10 C

Direction Chauffeur(euse) - Assistant(e) de direction 10 C

TOTAL 3 postes 30

Dotation 3 Postes 30
0
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Arrêté préfectoral constatant pour 2026

l'objectif annuel fixé aux installations de

stockage de déchets non dangereux et non

inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe

générale sur les activités polluantes prévu au a

du A du 1 de l'article 266 nonies du code des

douanes est majoré
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